
Ce document certifie que 

Savin Martinet Associés a compensé ses émissions pour l’année 2008

Quantité de CO2 émise pour la période : 90 tonnes, établie sur la base de 5 tonnes de CO2

par collaborateur.

Savin Martinet Associés a compensé 90 tonnes de CO2 en finançant un projet en Inde, 
réduisant les émissions de gaz à effet de serre grâce à la génération d’éléctricité à partir 
de biomasse.     

           
         Le 09/10/2009

         Eric Parent         
Directeur associé 

Conjointement à toute action de compensation, nous recommandons de mettre en œuvre toutes les actions possibles  
de réduction à la source des émissions de gaz à effet de serre. 
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